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Santé environnementale

MINISTÈRE DE LA SANTÉ,
DE LA JEUNESSE, DES SPORTS

ET DE LA VIE ASSOCIATIVE

Direction générale de la santé

Sous-direction prévention des risques
liés à l’environnement

et à l’alimentation

Bureau de la qualité des eaux

Circulaire DGS/SDEA4 no 2008-243 du 22 juillet 2008 relative aux mesures à mettre en œuvre
pour les eaux destinées à la consommation humaine et les eaux de baignades au cours de la
période de sécheresse et de canicule

NOR : SJSP0830630C

Date d’application : immédiate.

Résumé : la présente circulaire a pour objectif de rappeler les mesures à mettre en œuvre pour les
eaux destinées à la consommation humaine et les eaux de baignades au cours de la période de
sécheresse et de canicule.

Elle organise une enquête auprès de l’ensemble des DDASS pour disposer d’information à l’échelon
central sur les effets de la sécheresse sur l’eau de la distribution publique. Des mesures parti-
culières sont également mentionnées en cas de présence de centrales nucléaires de production
d’électricité (CNPE).

Mots clés : sécheresse, canicule, contrôle sanitaire, eaux, baignades, effluents, CNPE, EDF, amibes.

Références :
Code de la santé publique, en particulier les articles R. 1321-1 et suivants ;
Décret no 95-540 du 4 mai 1995 modifié relatif aux rejets d’effluents liquides et gazeux et aux

prélèvements d’eau des installations nucléaires de base ;
Arrêté du 22 juillet 2006 relatif aux conditions exceptionnelles de rejets d’eau des centrales de

production d’électricité ;
Circulaire DGS/SD7A no 2006/357 du 10 août 2006 relative aux mesures à mettre en œuvre pour

les eaux destinées à la consommation humaine et les eaux de baignades au cours de la pé-
riode de sécheresse et de canicule ;

Circulaire DGS/SD7A no 2005/305 du 7 juillet 2005 relative à la gestion des risques sanitaires liés
aux eaux destinées à la consommation humaine et aux eaux de baignade en période de séche-
resse susceptible de conduire à des limitations des usages de l’eau ;

Circulaire DGS/SD7A no 2003-398 du 14 août 2003 relative au contrôle sanitaire de la qualité des
eaux situées en aval des points de rejet des effluents liquides des Centrales nucléaires de
production d’électricité (CNPE) d’Electricité de France (EDF),

Annexe : tableau-bilan relatif aux problèmes de qualité de l’eau engendrés par la sécheresse et la
canicule sur la qualité de l’eau distribuée.

La ministre de la santé, de la jeunesse, des sports et de la vie associative à Mesdames et
Messieurs les préfets de région (directions régionales des affaires sanitaires et sociales
[pour attribution]) ; Mesdames et Messieurs les préfets de département (directions
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départementales des affaires sanitaires et sociales [pour attribution]).

La présente circulaire vise d’une part à rappeler les mesures à mettre en œuvre au cours de la pé-
riode de sécheresse et d’autre part à définir les modalités de remontée des informations pour
l’ensemble des DDASS. Des mesures particulières sont mentionnées en cas de présence de centrales
nucléaires de production d’électricité (CNPE).

I. – MESURES GÉNÉRALES À METTRE EN ŒUVRE AU COURS
DE LA PÉRIODE DE SÉCHERESSE

L’état de sécheresse signalé depuis plusieurs mois dans plusieurs régions influe sur les débits de
certains cours d’eau et sur les niveaux de certains aquifères souterrains. Cette situation climatique
particulière peut créer des difficultés sur l’approvisionnement en eau destinée à la consommation
humaine ou la gestion de certains autres usages, notamment pour les eaux de loisirs.

Pour la gestion des risques sanitaires liés aux eaux destinées à la consommation humaine et aux
eaux de baignade en période de sécheresse susceptible de conduire à des limitations des usages de
l’eau, vous vous référerez aux dispositions de la circulaire DGS/SD7A/2005/305 du 7 juillet 2005.

Ainsi, dans les situations où la production et la distribution d’eau destinée à la consommation
humaine peuvent être perturbées par les conditions climatiques, outre la surveillance par les respon-
sables de la distribution d’eau qui doit être accrue, vous pourrez mettre en œuvre un contrôle sani-
taire renforcé de la qualité des eaux, dans le cadre des dispositions de l’article R. 1321-17 du code de
la santé publique, tant que durera la période de sécheresse.

II. – TRANSMISSION D’INFORMATIONS À L’ADMINISTRATION CENTRALE

Afin de suivre l’évolution de la situation, je vous demande de me communiquer régulièrement des
informations sur les problèmes de quantité et de qualité d’eau engendrés par les conditions clima-
tiques exceptionnelles de canicule et de sécheresse ainsi que sur les conséquences prévisibles de la
sécheresse sur l’état des ressources en eau utilisées pour la production d’eau destinée à la consom-
mation humaine au cours des prochains mois.

A cette fin, vous voudrez bien me transmettre par messagerie à l’adresse DGS-eaux-sécheresse,
via les DRASS, avant le 15 et avant le 30 de chaque mois, et jusqu’à la fin du mois d’octobre 2008,
une actualisation du tableau relatif aux problèmes de qualité de l’eau engendrés par la sécheresse et
la canicule. Ce tableau dont le modèle se trouve en annexe est disponible sur le RESE.

III. – CAS DES CNPE DONT LES EFFLUENTS LIQUIDES FONT L’OBJET
D’UN TRAITEMENT ANTI-AMIBIEN

Vous vous assurerez régulièrement, jusqu’au mois d’octobre 2008, qu’EDF adapte les conditions de
traitement anti-amibien des rejets des CNPE aux variations de débit et de température de l’eau
amont/aval afin de se conformer aux recommandations du Conseil supérieur d’hygiène publique de
France. Vous vous appuierez sur les résultats du suivi de la qualité des rejets et des eaux en aval du
site que vous solliciterez auprès d’EDF.

Vous voudrez bien me faire part, sous le présent timbre, des difficultés que vous rencontrerez dans
l’application des présentes instructions.

Pour la ministre et par délégation :
Par empêchement du directeur général de la santé :

La sous-directrice de la prévention des risques
liés à l’environnement et à l’alimentation,

J. BOUDOT
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A N N E X E

TABLEAU-BILAN RELATIF AUX PROBLÈMES DE QUALITÉ DE L’EAU ENGENDRÉS
PAR LA SÉCHERESSE ET LA CANICULE SUR LA QUALITÉ DE L’EAU DISTRIBUÉE

DÉPART.

MISE EN PLACE
d’une cellule
préfectorale

de suivi
spécifique

« eau »
en raison

des conditions
météorologiques

particulières
(oui/non)

PROBLÈMES
de qualité
de l’eau

engendrés par
les conditions

météorologiques
particulières
rencontrées

(oui/non)

NOMBRE
d’UDI

concernées
dans le

département

POURCENTAGE
d’UDI

concernées
dans le

département

NOM
des UDI

concernées
par ces

problèmes

PARAMÈTRES
concernés

et principaux
résultats
par UDI

EFFECTIF
de la population

concernée
par ces

problèmes
de qualité
de l’eau
par UDI
(nombre

d’habitants)

POURCENTAGE
de la population
départementale

concernée
par ces

problèmes
de qualité
de l’eau
par UDI

PÉRIODE
pendant
laquelle

des problèmes
de qualité
d’eau ont
été/sont
observés

(date de début
et de fin)
par UDI

MESURES
correctives

mises en œuvre
et information

de la population,
notamment

auprès
des populations

et établissements
sensibles

(à détailler)
par UDI

REMARQUES
(notamment
sur l’impact

sanitaire,
la gestion

de la situation
avec les

partenaires...)
par UDI
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